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Résumé :
Les demandes de subventions faites auprès du Conseil Général du Bas-Rhin, relevant
du domaine de la culture scientifique et technique, sont instruites par le Vaisseau et
soumises aux analyses et avis de la Commission de la Jeunesse à laquelle est rattaché
cet établissement.

Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation une proposition
d'attribution de subvention formulée par la Commission au cours de sa dernière séance
de travail.

  
 
 
 
Même si le Vaisseau connaît une assez grande fréquentation de visiteurs résidant en
dehors du territoire de la Communauté Urbaine de Strasbourg, notre Assemblée lui a fixé
différents objectifs, dont ceux de « renforcer ses actions hors les murs » et d’accroître le
« développement des partenariats ».
 
 
Le projet présenté a trait à l’organisation départementale et régionale de la Fête de la
Science qui a eu lieu du 9 au 13 octobre 2013 et au succès de laquelle le Conseil Général
du Bas-Rhin contribue largement puisque le Vaisseau accueille gratuitement à lui seul une
bonne moitié des visiteurs du week-end final (soit plus de 5.000 visiteurs) ; le collectif des
Institutionnels (au sein duquel est représentée notre Collectivité) a de nouveau confié cette
coordination régionale à la Nef des Sciences de Mulhouse.
 
 
Par le présent rapport, j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation la proposition de
subvention formulée par la Commission de la Jeunesse au cours de sa dernière séance de
travail.
 
 
 
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

34051 65-65738-3111 2 880,00 € 2 880,00 € 2 880,00 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide d’attribuer à la Nef des Sciences à Mulhouse une



Réunion de la commission permanente du 4 novembre 2013 

subvention de 2.880 € pour la coordination régionale de la Fête de la Science 2013,
conformément au tableau annexé.
  
 Strasbourg, le 21/10/13
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


